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Plusieurs icônes de la chanson et de l'humour sont désormais des ambassadeurs des marques
d'alcool ou de paris sportifs. Devant cette influence grandiose que les célébrités ont envers leurs
publics, beaucoup de jeunes font n’importe quoi pour ressembler à leurs idoles. Les jeunes, sans
emplois, vont jusqu’à emprunter de l'argent ou même voler à leur parents pour pouvoir acheter de
l'alcool ou parier. L’influence des célébrités est une des causes de l’augmentation de la délinquance
juvénile. En effet, les publications de ces influenceurs sur les réseaux sociaux  en faveur de l’alcool
et des jeux de hasard ne comportent pas de message sanitaire préventif.

La mauvaise influence
des célébrités
sur les jeunes
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La mauvaise influence des célébrités sur les jeunes
PUB POUR L'ALCOOL ET JEUX DE HASARD

Plusieurs icônes de la
chanson et de l'humour
sont désormais des
ambassadeurs des
marques d'alcool ou de
paris sportifs. Devant
cette influence grandio-
se que les célébrités ont
envers leurs publics,
beaucoup de jeunes font
n’importe quoi pour res-
sembler à leurs idoles.
Les jeunes, sans
emplois, vont jusqu’à
emprunter de l'argent ou
même voler à leur
parents pour pouvoir
acheter de l'alcool ou
parier. L’influence des
célébrités est une des
causes de l’augmenta-
tion de la délinquance
juvénile. En effet, les
publications de ces
influenceurs sur les
réseaux sociaux  en
faveur de l’alcool et des
jeux de hasard ne com-
portent pas de message
sanitaire préventif.

Plusieurs icô-
nes de la
chanson et de
l'humour sont
d é s o r m a i s

des égéries des marques
d'alcool ou de paris spor-
tifs. Devant cette influence
grandiose que les célébri-
tés ont envers leurs
publics, beaucoup de jeu-
nes font n’importe quoi
pour ressembler à leurs
idoles. Adopter leurs habi-
tudes de consommation,
s’habiller comme eux, se
comporter comme eux .
C’est très dangereux, sur-
tout pour les jeunes qui
sont encore en quête de
leur réelle personnalité. Les
jeunes, sans emplois, vont
jusqu’à emprunter de l'ar-
gent ou même voler à leur
parents pour pouvoir ache-
ter de l'alcool ou parier.
L’influence des célébrités
est une des causes de
l’augmentation de la délin-
quance juvénile.

La FOCACO lance un cri
d'alerte aux pouvoirs
publics  à réfléchir à de
nouvelles formes de pro-
tection juridique à mettre
en place pour protéger les
jeunes des messages en
faveur de l’alcool et des
jeux de hasard diffusés sur
les réseaux sociaux. Il inci-
te également à s’appuyer
plus fortement sur les tra-
vaux menés par le prési-
dent de la FOCACO en
marketing digital pour
mieux cerner leurs proces-
sus d’influence et les
façons de les contrer.

La consommation exces-
sive ou régulière d’alcool
représente un risque réel
pour la santé, et particuliè-
rement chez les jeunes de
16-25 ans. En plus d’un
impact à long terme, l’al-
cool peut engendrer des
comportements dangereux.

Mais les risques sont
aussi bien présents à court
terme. En modifiant la per-
ception de l’environnement
et des sensations, l’alcool a

des effets désinhibants ou
excitants qui peuvent
conduire à des situations
dangereuses, ou à dimi-
nuer la vigilance et les
réflexes. La consommation
excessive d’alcool a aussi
un impact immédiat dès
lors qu’elle est liée à des
comportements dangereux
: la conduite en état d’ivres-
se par exemple. Les jeunes
sont encore plus concernés
par les risques de comas
éthyliques, de rixes ou de
violences, ou encore de
rapports sexuels non
consentis ou non protégés.
« Le cerveau de l’adoles-
cent est plus vulnérable
aux substances psychoac-
tives que le cerveau de l’a-
dulte »

Jouer aux jeux de hasard
et d'argent et la consom-
mation de substances
addictives (tabac, drogue et
alcool) seraient associés
chez les adolescents.
.
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Tels que "L'abus d'alcool est dangereux pour la santé », « À consommer avec modération » ou « Vente interdite aux personnes de moins de 21 ans»
QUELQUES PUBLICATIONS DES INFLUENCEURS SANS MESSAGE SANITAIRE PRÉVENTIF

Publication de Ténor sans Messages de préventionPublication de Ténor sans Messages de prévention
promouvant le Jeu responsablepromouvant le Jeu responsable
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Daniel Ndjankouo
Lamere, ministre délé-
gué de l’ancien ministère
de l’Économie et des
Finances (2003-2007), a
été nommé, ce 27 octob-
re à Yaoundé, président
du conseil d’administra-
tion (PCA) de Société
commerciale de banque
Cameroun (SCB), filiale
du Marocain Attijariwafa.

Le nouveau PCA
remplace à ce
poste Martin
Aristide Okouda,
décédé le 29 avril

2021 des suites de maladie.
Depuis cette période, l’intérim
était assuré par Richard Evina
Obam, l’actuel directeur géné-
ral de la Caisse autonome d’a-
mortissement (CAA), organe
public en charge de la gestion
de la dette du Cameroun.

Né le 15 juin 1951 (71 ans) à
Bangwa (Ouest-Cameroun),
Daniel Ndjankouo Lamere est
diplômé de l’École nationale de
l’administration et de la magis-
trature (Enam), filière régies
financières. Il est présenté

comme un haut cadre de l’ad-
ministration qui cumule 30
années d’expérience dans les
domaines de la banque et la
finance. En effet, il a occupé
des fonctions de directeur
général adjoint du Trésor, gou-
verneur suppléant pour le
Cameroun à la Banque mon-
diale et à la Banque africaine
de développement et DG de la
CAA.

Au premier trimestre 2022, la
SCB est la deuxième banque
du Cameroun en termes de
prêts bancaires, selon la
Banque des États de l’Afrique
centrale (Beac). « Afriland First
Bank, classée deuxième au
quatrième trimestre 2021,
occupe le premier rang avec
19,88% du montant global des
crédits octroyés, contre
18,38% en fin 2021. SCB
Cameroun, qui occupait le troi-
sième rang au quatrième tri-
mestre 2021, a glané 46 points
pour prendre la deuxième posi-
tion avec 18,31% des parts »,
détaille la Beac dans le rapport
sur « l’évolution des taux débi-
teurs pratiqués par les établis-
sements de crédit dans la
Cemac ».

S.A.

Ndjankouo Lamere, ancien ministre délégué des Finances, nommé PCA
SCB CAMEROUN 
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A la mémoire d'Erica Mouliom, l'événement CYCLING FOR ERICA sera lancé
par la famille de la défunte ce mois de novembre 2022.
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Orange Cameroun pro-
pose depuis le 03 octob-
re 2022 de nouveaux
tarifs pour les  transac-
tions Orange Money au
Cameroun. Auparavant
fixés à 2% du montant à
retirer, il faut désormais
calculer les frais de
retraits à 1.5%. Avec sa
nouvelle grille tarifaire,
Orange Money
Cameroun est désormais
le service de Mobile
Money électronique le
moins cher parmi les
opérateurs de téléphonie
mobile.

Atravers cette bais-
se, Orange
Money Cameroun
renforce l’enga-
gement de la

marque à apporter des solu-

tions concrètes pour améliorer
le quotidien de ses millions d'a-
bonnés et à accélérer l’inclu-
sion financière de ses consom-
mateurs.

De façon pratique, tout
Camerounais ayant un porte-
monnaie électronique Orange
money  peut constater une
réduction de dépense de l'ordre
de 25% à chaque fois qu’il
effectue une opération de
retrait.

Une démarche qui  contribue
à alléger le poids de la cherté
de la vie en évolution exponen-
tielle au Cameroun.

Quelques exemples :
-pour retirer 5 000 Fcfa, on

paye désormais 75 F CFA de
frais de retrait au lieu de 100 F
CFA  précédemment ;

-Pour retirer 10 000 F CFA,
on paye désormais 150 F CFA
de frais de retrait au lieu de 200
F CFA précédemment ;

-Pour retirer 50 000 F CFA,
on paye désormais 750Fcfa de

frais de retrait au lieu de 1000 F
CFA précédemment ;

-Pour retirer 100 000 F CFA,
on paye désormais 1500Fcfa
de frais de retrait au lieu de 2
000 F CFA précédemment

Etc…
En plus, les dépôts sur les

comptes Orange Money restent
gratuits et les tarifs de transferts
restent échangés. Les clients
peuvent sereinement profiter de

cette baisse de prix dans tous
les 35 000 points de vente
répartis sur l’étendue du territoi-
re national en composant le
#150*14# ou en utilisant l’appli-
cation Orange Money Afrique
App téléchargeable gratuite-
ment sur PlayStore ou sur
AppStore.

La Rédaction

Orange Money moins cher que MTN Mobile Money
GRILLE TARIFAIRE
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Le Président de la
Plate-forme PAIES
dénonce entre autres la
centralisation du service
à Douala.

Cher partenaire eneo
Cameroon,  

Votre Projet "agence en ligne"
est un échec, il faut revoir tout le
nouveau système ou revenir sim-
plement à l’ancien système. La
Plate-forme des Consommateurs
PAIES demande le retour à la nor-
male immédiat à savoir:

1- la fluidité des demandes de
branchement en ligne ( réponse à
la demande du client 24h au plus
tard à compter de la date de
réception de son dossier);

2- création d’un bureau de coor-
dination régionale de l’agence en
ligne à Yaoundé et à Douala pour
la gestion rapide des instan-
ces..............( nous rappelons sim-
plement que, seul Yaoundé comp-
te 19 agences commerciales voir
plus et si par jour l’on recevait au
bas mot 15 demandes et le ratio
en 10, 20, 30 jours?

3- gestion des devis par les
agents eneo et non les temporai-
res qui feraient le Yogo en ce
moment.....50.000 pour un devis

express; 
4- Délivrance des devis de bran-

chements dans un delai maximum
de 48 ou 72h tout au plus.

Comment peut-on centraliser un
tel iservice aussi important rien
qu’a Douala ? Trop de souffrance

pour les Camerounais et c’est
intolérable. 

QuestionAvec autant de
milliers dossiers en instance
pour validation, que devien-

dront ceux de la Campagne en
cours ?

Il est très urgent de tout repen-
ser, car si rien n'est fait, nous pro-
céderons par tous les moyens de
pression possible pour alléger la
souffrance des usagers et des
consommateurs dans un délai très
court.

NB: cet étranglement de déli-
vrance des devis de branche-
ments fait accroître au fil des jours
les branchements illégaux et
accentuation de la fraude occa-
sionnant des pertes énormes ne
dépendant pas de la volonté des
consommateurs.  Urgence haute!

Cordialement, 

Majesté zomloa des zomloa
Georges NGONO EDZOA

Coordonnateur Général plate-
forme des consommateurs

PAIES
Administrateur Agence de

Régulation du secteur d’électri-
cité représentant les

Consommateurs d’électricité et
de

Président national des
consommateurs d’électricité et

de l’eau
Président du CCCE/ ARSEL
Expert Technico-commercial

du secteur d’électricité 

"L'agence en ligne MyEasyLight est un échec"
ENEO CAMEROON 
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L’homme est né à genoux
devant l’immensité de l’é-
crasante Nature. Jeté sans
préavis sur une terre hosti-
le et pleine d’embûches,

l’homme semble de ce fait même, voué
à disparaitre au derme d’une existence
dramatique et tourmentée qui culmine
dans la mort. Comment l’homme
échappe-t-il à la mort ? C’est quand il
se met à la quête de la liberté. Celle-ci
est donc à juste titre une nécessité.
Mais, l’inverse n’est pas nécessaire-
ment vrai. La nécessité est une prison
qui fait perdre la liberté et la raison.
C’est une prison contre laquelle l’hom-
me se bat en permanence. L’homme
lutte pour ne pas être dans la nécessité
; besoin d’eau, d’huile, de gaz, de soin,
d’électricité. L’homme refuse d’être un
nécessiteux. Dans l’Iliade, un chemin
est tracé, Homère rappelle dans le
commandement du vieux Pélée à son
fils Achille, maxime sur laquelle reposait
toute l’éducation aristocratique dans le
monde grec “toujours être le meilleur et
surpasser les autres.” Dans ce monde,
le héros est cet homme singulier, noble,
libre, qui se sait de bonne naissance,
qui doit exceller dans la bataille et dans
le conseil, (Nous pouvons trouver ici le
fondement de l’esclave et du maitre
dans les sociétés humaines) à l’assem-
blée en vivant parmi ses pairs dont il
attend la reconnaissance et l’honneur
qui lui sont dus. C’est ce que Monsieur
ETO’O a voulu rappeler le 27 octobre
2022 à Bertoua en demandant aux nou-
veaux lauréats de l’ENS “d’être les
Song Bahanang de la craie.” C’est ce
qu’il a voulu nous dire en promettant de
faire du dossier de Moukoko “Une prio-
rité des priorités de son mandat.” 

Qu’est-ce qu’un homme ayant un
mandat électif ?

Un élu à ce titre est donc cet homme
qui se sait mortel, mais qui repousse sa
condition de mortel, pour vouer sa vie à
la beauté de son action, de la réussite
de son mandat, de son exploit et à la
gloire impérissable qui en résulte ; il a
promis de ramener la Coupe du Monde
de Football du Qatar au Cameroun non
pas comme footballeur mais comme
président de la FECAFOOT. Il permet-
tra ainsi aux poètes comme toi et moi
comme d’autres encore meilleurs que
nous de chanter ses exploits. Je crois
que celles et ceux qui le font ne sont
pas payés par lui, ne demandent pas à
être payés, ils le font au nom de l’histoi-
re de leur conscience et de la liberté
dont ils jouissent devant l’admiration du
beau de la merveille. C’est ce que fait
Hérodote. C’est aussi ceux que font nos
grands-mères au village qui chantent
les exploits de Samba, de Um Nyombè
et du Nka’a Nkundé c’est ce qui a per-
mis à Mbembé d’écrire au nom de UM
Nyombé les écrits sous maquis.  Il y a
quelques mois nous étions fiers de voir
monsieur Achille Mbembé se battre
avec toute l’énergie du désespoir pour
entrer en possession de son passeport
tout comme il y a quelques jours, quelle
classe et quelle fierté de lire Célestin
Monga qui après une carrière interna-
tionale publiait son passeport et disait :
“Mon bien le plus précieux ? Mon pas-
seport #237. C'est mon lien symbolique
à la terre de mes ancêtres, à la douleur,
aux sacrifices et aux rêves des miens. Il

est ma reconnaissance d’une dette
éternelle et non-remboursable à mon
pays. Je comprends et respecte les
choix des autres. » Avant lui Mongo Beti
avait choisi de retourner au Cameroun
aussitôt qu’il eut la possibilité de le
faire. Yannick Noah, Calixte Beyala et
bien d’autres le font aujourd’hui.

Je le dis pour montrer que le héros
n’est pas l’homme de la veine gloire qui
fait ostentation de sa personne, qui met
en scène son action de par une vanité
coupable, mais l’homme de l’arétè,  de
la vertu ou plutôt de l’excellence, l’hom-
me à la quête de la gloire, dans le dou-
ble registre de la noblesse des actes et
de la noblesse de l’esprit. C’est pour-
quoi Aristote a toujours avancé avec le
concept de mégalopsychos et celui de
la magnanimité. 

Une erreur stratégique et politique
Ce que le Cameroun exporte le

mieux et le plus en ce moment c’est le
talent de ses fils et filles dans tous les
domaines. Ces talents malheureuse-
ment quittent le pays à la force de l’in-
vention et de leur production à la
vigueur de l’âge. C’est une erreur à la
fois stratégique et politique car le
Cameroun devient ainsi une pépinière
des autres nations. Le Cameroun
devrait permettre à ses filles et filles de
réaliser leurs rêves dans le territoire, de

faire leurs erreurs sur le territoire de
recommencer autant de fois que possi-
ble.  Savons-nous pourquoi les morts
sont rarement abandonnés dans les
champs de batailles par leurs compa-
gnons d’armes ? Pourquoi nous nous
battons pour récupérer nos morts alors
que ceux-ci sont inertes et ne servent
plus à rien ? Non ils servent à écrire
notre histoire, ils servent à ce que la
prochaine bataille soit le refus de la
défaite. Nkongsamba, Ebolowa,
Victoria devenue Limbé en portent la
trace encore aujourd’hui et pour tou-
jours.

Le fil conducteur physico-social
d’une Nation

Alors, le fil conducteur qui relie une
Nation à son passé et à son environne-
ment physico-social, c’est l’axe même
du destin, à savoir son projet d’existen-
ce, la direction et le sens de son
déploiement historique. La Nation et
son appel sont au-delà de la notion res-
trictive de la liberté telle que nous pou-
vons l’évoquer parfois d’ailleurs avec
beaucoup de légèreté. Les Nations qui
le comprennent n’ont pas leurs filles et
fils refugiés dans un ailleurs où ils nour-
rissent des rêves, les ailleurs où ils ne
sont pas, c’est ce que nous rappelle la
charte médiévale de Kuruganfuga de
1235 dans le cercle de Kangaba au
Mali. Qui disons-nous que nous som-

mes et qui disons-nous que nous
devons devenir ? Tel Est-ce problème
de l’idéal à poursuivre, tel Est-ce pro-
blème du “qui-suis-je" ? Tragiquement
énoncé par le Sphinx philosophique-
ment par Socrate et dramatiquement
par Hamlet. C’est le problème perma-
nent et essentiel pour les Nations.  Car
chaque Nation ne peut être et se déve-
lopper qu’en se cherchant. Se chercher
ne veut pas dire être en errance perma-
nente. Se chercher si on veut se trouver
c’est d’abord se fixer et il n’y a pas
meilleur encore pour se fixer que sa
patrie. Voilà pourquoi la Nation ne peut
être que l’incarnation voulue d’une idée
valorisante, tant il est vrai que la valeur
est révélatrice du monde humain.

Par Vincent-Sosthène FOUDA
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Le CREPD interpelle le gouvernement pour faire appliquer la règlementation en vigueur
EMPOISONNEMENT AU PLOMB AU CAMEROUN 

Malgré l’arrêté portant
interdiction de la pro-
duction, l’importation et
la commercialisation
des peintures au plomb
au Cameroun, les pein-
tures au plomb conti-
nuent d’être librement
vendues. A la faveur de
la célébration de la
10eme semaine interna-
tionale de prévention de
l’empoisonnement au
plomb (ILPPW) du 23 au
29 octobre 2022, Des
responsables du Centre
de Recherche et
d’Education pour le
D é v e l o p p e m e n t
(CREPD) étaient face à
la presse nationale et
internationale le 26 octo-
bre 2022 à Yaoundé pour
interpeller le gouverne-
ment et mettre en lumiè-
re les menaces que font
peser les peintures au
plomb sur la santé
humaine et des enfants
singulièrement. En
savoir plus.

«Le plomb est un poison
puissant qui affecte plu-
sieurs systèmes corpo-
rels et est particulière-
ment nocif pour les jeu-

nes enfants » a déclaré Anatole
Hamani chargé des programmes au
CREPD qui avait à ses côtés au
cours de cette rencontre avec la
presse, des responsables du minis-
tère en charge de l’environnement
et du ministère en charge de l’indus-
trie.

En effet, a-t-on appris, même à
faible dose, le plomb peut affecter le
développement du cerveau des
enfants, entraînant une réduction du
QI, des changements de comporte-
ment tels qu’une durée d’attention
réduite et un comportement antiso-
cial accru, ainsi qu’un niveau d’ins-
truction réduit. L’exposition au
plomb peut également endomma-
ger les reins, les organes reproduc-
teurs et le système immunitaire et
entraîner une anémie et une hyper-
tension. Les effets neurologiques et
comportementaux du plomb sont
généralement irréversibles. A l’oc-

casion de la Semaine internationale
de prévention de l’empoisonnement
au plomb du 23 au 29 octobre 2022,
le CREPD rejoint l’Alliance mondia-
le pour l’élimination des peintures
au plomb, un programme conjoint
de l’OMS et du PNUE, pour rappeler
à la communauté nationale le
besoin urgent de protéger la santé
des enfants en prenant des mesu-
res conséquentes pour l’implémen-
tation effective de l’arrêté mention-
né ci-dessus. Au cours de cette édi-
tion 2022 placée sous le thème «
disons non au saturnisme », le
CREPD a déroulé un ensemble
d’activités tout le long de la semaine
allant de la sensibilisation des popu-
lations, du secteur privé (produc-
teurs et importateurs de peintures
au Cameroun), les médias et les
organisations de la société civile.
Cette campagne qui se mène simul-
tanément en présentiel et via les
réseaux sociaux a pour l’objectif ulti-
me d’alerter l’opinion pour une prise
de conscience collective sur les
effets néfastes du plomb afin de
prendre des dispositions pour se
protéger au quotidien. C’est l’occa-
sion d’interpeller les autorités gou-
vernementales du Cameroun pour
que cesse le non-respect de la
réglementation par les acteurs du
secteur privé.  En effet, 5 années
après l’adoption de l’arrêté no
004/MINEPDED/CAB du 21 sep-
tembre 2017 portant interdiction de
la production, l’importation et la
commercialisation des peintures au
plomb (concentration en plomb
supérieure à 90 ppm) au Cameroun
; la libre commercialisation des
peintures au plomb est toujours une
réalité dans l’ensemble du pays,
violent ainsi les dispositions régle-
mentaires.

Selon une enquête récente

conduite par le CREPD au sujet des
principales marques de peintures
commercialisées au Cameroun, sur
les 21 grandes marques abondam-
ment disponibles dans les grandes
surfaces, seules 5 marques répon-
dent à la réglementation nationale
c’est-à-dire portent des étiquettes
indiquant la teneur de plomb dans la
peinture à moins 90 ppm. Pour les
16 autres marques, aucune indica-
tion, ce qui à tout le moins montre la
qualité douteuse de ces peintures
qui sont sans emballages impropres
à la l’utilisation. « Il est évident que
les industries de peinture ne devien-
dront exemptes de plomb par elles-
mêmes, et les gouvernements n’a-
giront pas sans une pression poli-
tique et commerciale coordonnée »,
a déclaré Gilbert Kuepouo, Ph.D.,
Coordonnateur du Centre de
Recherche et d’Education pour le
Développement (CREPD) dans un
communiqué.

Pour mettre fin à l’utilisation de la
peinture au plomb au Cameroun, le
CREPD recommande Que tous les
pots de peintures commercialisés
au Cameroun portent impérative-
ment les étiquettes indiquant une
teneur en plomb égale ou inférieure
à 90 ppm – Que les Ministères en
charge du contrôle effectuent des
descentes régulières sur le terrain
pour s’assurer du respect de la
réglementions nationale (contrôle
des étiquettes…) – Que les
Ministères des Mines, de l’Industrie
et du Développement
Technologique se dote des équipe-
ments technologiques capables d’é-
chantillonner les peintures vendues
localement pour détecter leur teneur
exacte en plomb. – Que le Ministère
de l’Environnement, de la Nature et
du Développement Durable soutien-
ne l’inscription des chromates de

plomb dans le cadre de la
Convention de Rotterdam. « Nous
connaissons depuis longtemps les
menaces toxiques de la peinture au
plomb pour nos enfants et nos
familles, et de nombreux pays ont
mis fin aux ventes de peinture au
plomb il y a des décennies.
Pourtant, dans la majeure partie du
monde, la peinture au plomb est
encore utilisée et constitue une
menace pour la santé à vie de
millions d’enfants », a déclaré
Manny Calonzo, lauréat du prix
Goldman 2018, ancien co-président
de l’IPEN et fondateur du program-
me de certification Lead Safe
Paint®. « Nos enfants ne peuvent
pas attendre encore dix ans pour
éliminer la peinture au plomb. Nous
avons besoin d’une action urgente
pour arrêter cet empoisonnement
de nos enfants. »

Bon à savoir, le CREPD est une
Organisation Camerounaise à but
non lucratif orientée vers les recher-
ches qui visent à combler le fossé
entre la science et l’action dans les
pays d’Afrique subsaharienne. Le
CREPD est également membre du
réseau IPEN, (réseau d’intérêt
public de plus de 500 ONG dans
plus de 100 pays œuvrant pour un
avenir sans substances toxiques),
et membre de l’Alliance Mondiale
des Nations Unies pour l’Elimination
des Peintures au plomb (GAELP).

Cette rencontre avec la presse
était cordonnée par Anatole Hamani
chargé des programmes au
CREPD. Il avait à ses côtés des
responsables du ministère en char-
ge de l’environnement et du ministè-
re en charge de l’industrie. Absents
à cette rencontre, des responsables
du ministère de la santé publique et
du Ministère du commerce.
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